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financier	2022-2023,	500	000	$	au	cours	de	 l’exercice	
financier	2023-2024	et	500	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	 2024-2025,	 pour	 le	 financement	 d’activités	
liées	au	contrôle	et	à	l’amélioration	de	la	qualité	du	lait	 
au	Québec;

attendu que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	à	
intervenir	entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	
et	de	l’Alimentation	et	Les	Producteurs	de	lait	du	Québec,	
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	au	projet	de	
convention	joint	à	 la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 du	ministre	 de	 l’Agriculture,	 des	 Pêcheries	 et	 
de	l’Alimentation	:

que	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	
maximale	de	1	500	000	$	à	Les	Producteurs	de	lait	du	
Québec,	 au	 cours	des	 exercices	 financiers	2022-2023	
à	2024-2025,	soit	de	500	000	$	au	cours	de	 l’exercice	 
financier	2022-2023,	500	000	$	au	cours	de	 l’exercice	
financier	2023-2024	et	500	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	 2024-2025,	 pour	 le	 financement	 d’activités	
liées	au	contrôle	et	à	l’amélioration	de	la	qualité	du	lait	 
au	Québec;

que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	à	interve-
nir	entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	 
l’Alimentation	 et	Les	Producteurs	de	 lait	 du	Québec,	
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	au	projet	de	
convention	joint	à	 la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1380-2022, 6	juillet	2022
concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	Conférence	annuelle	
des	ministres	et	sous-ministres	fédéraux,	provinciaux	
et	territoriaux	de	l’Agriculture	qui	se	tiendra	du	20	au	
22	juillet	2022

attendu qu’une	conférence	annuelle	des	ministres	
et	 sous-ministres	 fédéraux,	provinciaux	et	 territoriaux	
de	 l’Agriculture	 se	 tiendra	du	20	au	22	 juillet	2022	à	
Saskatoon	(Saskatchewan);

attendu que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation,	monsieur	André	Lamontagne,	dirige	la	
délégation	officielle	du	Québec	à	la	conférence	annuelle	
des	ministres	 et	 sous-ministres	 fédéraux,	 provinciaux	
et	territoriaux	de	l’Agriculture	qui	se	tiendra	du	20	au	 
22	juillet	2022;

que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation,	soit	
composée	de	:

—	Monsieur	Sébastien	Bénédict,	directeur	de	cabinet,	
Cabinet	du	ministre	de	 l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	 
de	l’Alimentation;

—	Monsieur	Bernard	Verret,	sous-ministre,	ministère	de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation;

—	Monsieur	Yvon	Doyle,	sous-ministre	adjoint	à	la	
transformation,	aux	marchés,	à	la	main-d’œuvre	et	aux	
politiques	intergouvernementales	par	intérim,	ministère	de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation;

—	Monsieur	Pierre-Luc	Désaulniers,	conseiller	en	rela-
tions	intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	
relations	canadiennes;

que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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